
COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

Arrêté N°  2025-473

DF-service des Etudes 

MASTER 2 HUMANITÉS NUMÉRIQUES 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Sabine LOUDCHER (PU) 

Bruno BUREAU (PU) 

Marianne REBOUL (MCF) 

Jérôme DARMONT (PU) 

Agnieszka TONA (MCF) 

Jean-Philippe MAGUE (MCF) 

Suppléant.e président.e 

Julia BONACCORSI (PU) 



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE BI&A 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Fadila BENTAYEB (PU) 

Mohamed-Lamine MESSAI (MCF) Eric KLOECKLE, enseignant professionnel 

Guillaume METZLER (MCF) 

Suppléant.e président.e 

Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 COMMUNICATION DES ORGANISATIONS - COMMUNICATION SOCIALE ET MANAGEMENT DE L'INFORMATION SOCIALE & MANAGEMENT INFO 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 

chercheur.es de la formation concernée 
(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par 

des professionnels extérieurs à 
l’établissement 

Julien AUBOUSSIER (MCF) 

Elizabeth VERCHER (MCF) Vincent Villard, professionnel 

Dana POPESCU (MCF) 

Laurent MORILLON (PU) 

Suppléant.e président.e 

Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE CONCEPTION ET INTÉGRATION MULTIMÉDIA 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Serge MIGUET (PU) 

Pierre-Marie GANDOIN (MCF) Frédéric REYNAUD (PAST) Pascal DESBLED (Directeur Artistique) 

Iuliia Tkachenko (MCF) 

Suppléant.e président.e 
Jérôme Darmont (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 DIRPEC 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 

chercheur.es de la formation concernée 
(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par 

des professionnels extérieurs à 
l’établissement 

Camille JUTANT (MCF) 

Sarah CORDONNIER (MCF) Pierre BRINI (PAST) Marie EVREUX 

Vincent BULLICH (PU) 

Suppléant.e président.e 

Manuel DUPUY-SALLE, MCF 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE INGENIERIE DU JEUX VIDÉO (GAMAGORA) 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Didier PUZENAT (PU) 

Bertrand KERAUTRET (PU) Moana BOTTARI, BIATSS Emmanuel Regis 

Carlos CRISPIM-JUNIOR (MCF) 

Suppléant.e président.e 

Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATION-COMMUNICATION -GESTION ÉDITORIALE ET COMMUNICATION INTERNET (GECI) 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Valérie CROISSANT (MCF) 

Manuel DUPUY-SALLE (MCF) Laurent DEGETZ (PAST) 
Laurent CHEVASSU (enseignant 
professionnel) 

Samuel GOYET (MCF) 

Suppléant.e président.e 
Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE - MALIA 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Julien JACQUES (PU) 

Jairo CUGLIARI (MCF) 

Guillaume METZLER (MCF) 

Suppléant.e président.e 
Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATION-COMMUNICATION - MÉDIATIONS USAGES, SAVOIRS ET EXPERTISES 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Isabelle HARE (PU) 

Isabelle GARCIN-MARROU (PU) Adrian STAII 
Laurent CHEVASSU - directeur associé, 
Agence Alpha Studio 

Valérie CROISSANT (MCF) Pascal ROBERT 

Mathias Valex (MCF) Cherifa BOUKACEM 

Suppléant.e président.e 

Manuel DUPUY-SALLE(MCF) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

M2 JOURNALISME– NOUVELLES PRATIQUES JOURNALISTIQUES 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Simon Gadras (MCF) 

Annelise Touboul (MCF) Lucas MARTIN-BRODZICKI 

Isabelle Hare (MCF) 
William SPANO (MCF) 

Marie-Noelle DOUTREIX (MCF) 

Suppléant.e président.e 
Manuel DUPUY-SALLE (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE - ORGANISATION ET PROTECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION EN ENTREPRISE (OPSIE) – Parcours FI et FC 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Nouria HARBI (MCF) 

Cécile FAVRE (PU) David PIERROT (PAST et RSSI CNAM) 

Ricco RAKOTOMALALA (MCF) Philippe Marquet (RSSI et DPO chez Océa 
Smart Building   ) 

Mohamed-Lamine MESSAI (MCF) 

Suppléant président 

Jérôme Darmont (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 INFORMATIQUE STATISTIQUE ET INFORMATIQUE - STATISTIQUE ET INFORMATIQUE POUR LA SCIENCE DES DONNEES SISE 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Ricco RAKOTOMALALA (MCF) 

Guillaume METZLER (MCF) David PIERROT (PAST et RSSI CNAM) 

Fadila BENTAYEB (MCF) 

Suppléant.e président.e 
Jérôme Darmont (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 MENTION COM DES ORGANISATIONS - PARCOURS COMMUNICATION HUMANITAIRE ET SOLIDARITE 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 

chercheur.es de la formation concernée 
(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par 

des professionnels extérieurs à 
l’établissement 

Dana POPESCU (MCF) 

Elisabeth VERCHER (MCF) Sophie MORIN (PAST) Isabelle SANYAS, vacataire 

Julien AUBOUSSIER (MCF) 
Laurent MORILLON (PU) 

Suppléant.e président.e 

Jérôme DARMONT PU 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 MENTION COM DES ORGANISATIONS - PARCOURS COMMUNICATION ET STRATEGIE DE MARQUE 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 

chercheur.es de la formation concernée 
(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 
moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 
l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par 

des professionnels extérieurs à 
l’établissement 

Laurent MORILLON (PU) 

Dana POPESCU (MCF) Vincent VILLARD 

Elisabeth VERCHER (MCF) 

Julien AUBOUSSIER (MCF) 

Suppléant.e président.e 

Manuel DUPUY-SALLE, MCF 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

MASTER 2 MENTION MODE - PARCOURS MODE ET COMMUNICATION 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Vincent BULLICH (PU) Caroline BIANZINA, PAST (responsable 
EC en CRCT) 

Raphael DUNAND, professionnel 

Isabelle HARE (PU) 

Présidente suppléante : 
Manuel DUPUY-SALLE 
(MCF) 

Arrêté N°  2025-473




